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I.1 ςŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ό9wύ
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Problématique : création TŻÄ«emplacement réservé pour la création
TŻÄ«Xpiste cyclable (tunnel) reliant le village de Sérigny à la zone
TŻJNº Æ ºⱴde Bel Air.

Incidences environnementales :
2ŻXª°ӃJNXªX«ºréservé se situe à ӃŻ «ºX³ZJNXentre
la zoneTŻJNº Æ ºⱴde Bel Air et des terres agricoles.
Le secteur «ŻX´ºpas porteur TŻX«¤XÄécologique et
ne se situe pas sur une continuité écologique. Il se
trouve également hors zonesde risque.
2ŻXª°ӃJNXªX«ºréservé est favorable au
développement des mobilités douces et contribue
ainsi aux objectifs visant la lutte contre le
changement climatique.
Conclusions : Cet emplacement réservé a une
incidence positive sur la qualité deӃŻJ ³/ le climat
et nulle sur les autres enjeux environnementaux .

Motif I.1.1 : Andilly Ɖ ¤­Äº TŻÄ« (> °­Ä³ ° ´ºX NÉNӃJMӃX

Avis technique et justification de la modification :
Il est proposé TŻJ¤­ÄºX³un emplacement réservé
pour permettre la création TŻÄ«Xpiste cyclable (la
réalisation TŻÄ«tunnel est envisagée) pour
permettre de relier la ZAE de Bel-Air et offrir la
possibilité de relier le village de Sérigny à cette
zoneTŻJNº Æ ºⱴ´. Cet emplacement réservé´Ż «´N³ º
dans ӃŻ­M¤XNº ZTŻX«N­Ä³JzX³les mobilités douces,
que ce soit pour le besoin de déplacements liés aux
loisirs, mais aussi pour les déplacements du
quotidien (trajet domicile-travail par exemple).
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Règlement graphique APRESla Modification

11

Règlement graphique AVANT la Modification

Motif I.1.1 : Andilly Ɖ ¤­Äº TŻÄ« (> °­Ä³ ° ´ºX NÉNӃJMӃX

Tableau ER en annexe du règlement écrit APRESla 
Modification(les éléments en surligné vert correspondent aux éléments écrits à ajouter)
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5­º Z .ŸǎŸǏ ŷ 2X +Äⱴ TŻAlléré Ɖ ¤­Äº TŻÄ« (> Ӄ J ´­« X«º³X (>

Motif abandonné après consultation des Personnes Publiques
Associées et prise en compte des observations issues de ӃŻX«²ÄⱵºX
publique.
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Problématique : La collectivité souhaite ajouter deux emplacements
réservés pour permettre une extension TŻÄ«parc public et une liaison
douce attenante.

Incidences environnementales : 
Les emplacements réservés à créer sont
positionnés sur une zone UE déjà classéeau PLUiH
en vigueur. Ils sont situés en continuité de
ӃŻX«ÆXӃ­°°Xurbaine et du parc public existant.
Les projets associés contribuent au cadre de vie
des habitants (extension du parc boisé existant et
liaison douce facilitant son accès aux riverains
depuis le bourg), ainsi ²ÄŻ►la lutte contre le
changement climatique (développement TŻÄ«parc
boisé constituant un îlot de fraicheur, un puits de
carbone, un point TŻ «Z Ӄº³Jº ­«des eaux pluviales,
etc. et développement des mobilités douces).
Conclusions : Les 2 emplacements réservés ont
une incidence positive .

5­º Z .ŸǎŸǐ ŷ 6ÄJ ӃӃⱴ TŻ Ä« ´ƉAjout de deux ER pour extension parc 
public + liaison piétonne

Avis technique et justification de la modification :
Il est proposé TŻJ¤­ÄºX³deux emplacements
réservés pour permettre une extension du parc
public existant et également pour le relier au reste
du bourg via une liaison douce TŻX«Æ ³­«3m de
large, favorisant ainsi les déplacements doux et la
fréquentation de ce parc par les riverains.
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Règlement graphique APRESla Modification

14

Règlement graphique AVANT la Modification

5­º Z .ŸǎŸǐ ŷ 6ÄJ ӃӃⱴ TŻ Ä« ´ƉAjout de deux ER pour extension parc 
public + liaison piétonne

(les éléments en surligné vert correspondent aux éléments écrits à ajouter)
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Problématique : La collectivité souhaite ajouter un emplacement
réservé pour permettre la créationTŻÄ«parking au Nord du cimetière.

Incidences environnementales : 
Cet emplacement réservé à créer se situe au sein
de ӃŻX«ÆXӃ­°°Xurbaine (hors corridor écologique),
sur un milieu herbacé anthropisé régulièrement
entretenu sansusageagricole.
Afin TŻⱴN­«­ª ´X³les surfaces aménagées, ce
parking est destiné à être mutualisé avec la zone
1AU adjacente.
Conclusions : Cette création TŻXª°ӃJNXªX«º
réservé est sansincidence surӃŻX«Æ ³­««XªX«º.

Avis technique et justification de la modification :
Il´ŻJz ºTŻJ¤­ÄºX³un emplacement réservé, accolé à
la frange Nord du cimetière, pour permettre
ӃŻJªⱴ«JzXªX«ºTŻÄ«Xzone de stationnement,
pouvant être, à terme mutualisée entre le cimetière
et la zone résidentielle qui se développera autour
(zone 1AU). Ce parking, en N¯Ä³TŻ Ӄ­ºse
présentera comme une place publique, de liaison
entre les deux phasesTŻJªⱴ«JzXªX«ºde la zone
1AU et permettant également une desserte et un
stationnement pour les usagers et visiteurs du
cimetière.

Motif I.1.4 : Villedoux Ɖ ¤­Äº TŻÄ« (> °­Ä³ Ä« °J³¦ «z ÆX³´ N ªXº ⱳ³X
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Règlement graphique AVANT la Modification

Motif I.1.4 : Villedoux Ɖ ¤­Äº TŻÄ« (> °­Ä³ Ä« °J³¦ «z ÆX³´ N ªXº ⱳ³X

(les éléments en surligné vert correspondent aux éléments écrits à ajouter)
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I.2 ςaƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ
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Problématique : RéduireӃŻXª°³ ´Xde ӃŻXª°ӃJNXªX«ºréservé n°8 qui a
pour désignation « Elargissementvoirie et modification du carrefour »,
avec une superficieTŻX«Æ ³­«4423 m².

Incidences environnementales : 
Cette modification consiste en une simple
réduction TŻÄ«emplacement réservé au sein de
ӃŻXª°³ ´Xinitialement inscrite au PLUiH, sans
consommation de surface nouvelle.
Elle ´ŻJ³º NÄӃXen lien avec une augmentation de
ӃŻXª°³ ´XdeӃŻXª°ӃJNXªX«ºréservé n°15, adjacent.
La surface consommée pour ӃŻJz³J«T ´´XªX«ºde
ӃŻXª°ӃJNXªX«ºn°15 est toutefois inférieure à celle
réduite surӃŻXª°ӃJNXªX«ºn°8.
Conclusions : Cette réduction a une incidence
positive sur la consommation TŻX´°JNXet sur
ӃŻX«Æ ³­««XªX«º.

Motif I.2.1 : Angliers -³ⱴTÄ ³X ӃŻXª°³ ´X TX ӃŻ(>Ӆ

Avis technique et justification de la modification :
Cet emplacement réservé se situe partiellement
dans trois zones, zones NE, U et 1AU. Il ´ŻJz ºde
réduire ӃŻXª°³ ´Xde ӃŻXª°ӃJNXªX«ºréservé pour
²ÄŻ Ӄse situe uniquement dans les zonesNE et U.
La zone 1AU fait ӃŻ­M¤XºTŻÄ«projet de quartier
TŻ|JM ºJºet le choix ´ŻX´ºporté surӃŻJªⱴ«JzXªX«º
TŻÄ«carrefour simple en entrée/sortie Sud de la
zone. Le carrefour à aménager ne nécessite pas
une emprise aussi importante, elle doit donc être
réduite.
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Règlement graphique AVANT la Modification

Motif I.2.1 : Angliers -³ⱴTÄ ³X ӃŻXª°³ ´X TX ӃŻ(>Ӆ

Tableau en annexe du règlement écrit AVANT la 
Modification

Tableau en annexe du règlement écrit APRESla 
Modification

ƌӁŹ„Ӂ„ªX«º X« ´Ä³Ӂ z«„ ÆX³º N­³³X´°­«T ῡ ӁŹ„Ӂ„ªX«º „N³ º ª­T Z „ƍ
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Problématique : Il ´ŻJz ºTŻJz³J«T ³ӃŻXª°³ ´XdeӃŻXª°ӃJNXªX«ºréservé
n°15 qui a pour désignation « création TŻⱴ²Ä °XªX«ºpublic ou de
services»,avec une superficieTŻX«Æ ³­«1240 m².

Incidences environnementales : 
Cette modification consiste enӃŻJz³J«T ´´XªX«ºde
ӃŻXª°ӃJNXªX«ºréservé n°15 sur ӃŻXª°³ ´Xréduite
deӃŻXª°ӃJNXªX«ºn°8.
La surface consommée pour ӃŻJz³J«T ´´XªX«ºde
ӃŻXª°ӃJNXªX«ºn°15 est toutefois inférieure à celle
réduite surӃŻXª°ӃJNXªX«ºn°8.
Conclusions : Cet agrandissement a une incidence
nulle sur ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºet le bilan des surfaces,
en lien avec la réduction de ӃŻXª°ӃJNXªX«ºn°8,
découle en une incidence positive sur la
consommation TŻX´°JNX.

Motif I.2.2 : Angliers -Jz³J«T ³ ӃŻXª°³ ´X TX ӃŻ(>ǎǒ

Avis technique et justification de la modification :
Dans le PLUi-H en vigueur, ӃŻXª°³ ´Xde
ӃŻXª°ӃJNXªX«ºréservé n°15 ´Ż «´N³ ºdans la
continuité de ӃŻXª°³ ´Xde ӃŻXª°ӃJNXªX«ºréservé
n°8 évoqué dans le point précédent (I.2.1).
Il ´ŻJz ºTŻJz³J«T ³ӃŻXª°³ ´Xde ӃŻXª°ӃJNXªX«º
réservé n°15 afin que cette dernière se cale sur la
limite Ouest de la route départementale, afin de
tenir compte de ӃŻJªⱴ«JzXªX«ºprojeté dans ce
secteur.
La désignation de cet emplacement réservé est
inchangée.



Communauté de communes Aunis Atlantique // Modification de droit commun n °1 du PLUiH

Règlement graphique APRESla Modification

21

Règlement graphique AVANT la Modification

Tableau en annexe du règlement écrit AVANT la 
Modification

Tableau en annexe du règlement écrit APRESla 
Modification

Motif I.2.2 : Angliers -Jz³J«T ³ ӃŻXª°³ ´X TX ӃŻ(>ǎǒ

ƌӁŹ„Ӂ„ªX«º X« ´Ä³Ӂ z«„ ÆX³º N­³³X´°­«T ῡ ӁŹ„Ӂ„ªX«º „N³ º ª­T Z „ƍ
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Problématique : La collectivité souhaite revoir ӃŻ «º ºÄӃⱴde
ӃŻXª°ӃJNXªX«ºréservé n°49, situé en zone UE, qui a pour désignation
« construction TŻÄ«Xsalle des fêtes », avec une superficie TŻX«Æ ³­«
8113 m².

Incidences environnementales : 
2ŻXª°ӃJNXªX«ºréservé n°49, déjà inscrit au PLUiH,
prend place sur une zone UE (équipements).
Sonemprise«ŻX´ºpasmodifiée.
Le changement deӃŻ «º ºÄӃⱴde « construction TŻÄ«X
salle des fêtes » vers une dénomination plus
générale de création TŻⱴ²Ä °XªX«º´publics «ŻX´º
pas de nature à avoir des incidences notables sur
ӃŻX«Æ ³­««XªX«º.

Motif I.2.3 : La Laigne -ª­T Z X³ ӃŻ «º ºÄӃⱴ TX ӃŻ(>Ǒǔ

Avis technique et justification de la modification :
La commune de La Laigne souhaite modifier
ӃŻ «º ºÄӃⱴde cet emplacement réservé afin TŻⱴӃJ³z ³
sa désignation et ainsi permettre la création
TŻⱴ²Ä °XªX«º´publics sur ce secteur et non pas
uniquement la construction TŻÄ«Xsalledes fêtes.
Ce changement´Ż «´N³ ºdans une réflexion globale
et ӃŻ «ºⱴz³Jº ­«de la commune dans le dispositif
«VillagesTŻJÆX« ³».
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Tableau en annexe du règlement écrit AVANT la 
Modification

Motif I.2.3 : La Laigne -ª­T Z X³ ӃŻ «º ºÄӃⱴ TX ӃŻ(>Ǒǔ

Tableau en annexe du règlement écrit APRESla 
Modification (les éléments en surligné vert correspondent aux éléments écrits modifiés)
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Problématique : Il ´ŻJz ºTŻJz³J«T ³ӃŻXª°³ ´XdeӃŻXª°ӃJNXªX«ºréservé
n°74 situé dans le secteur de la gare de Marans ƎJÄ¤­Ä³TŻ|Ä 
désaffectée), en zone U, qui a pour désignation « aménagement de la
gare », avec une superficie TŻX«Æ ³­«8777 m² dans le PLUi-H en
vigueur.

Incidences environnementales : 
La parcelle AK12 ajoutée à ӃŻXª°³ ´Xde
ӃŻXª°ӃJNXªX«ºréservé n°74 est anthropisée et
bâtie. Elle est enclavée au sein TŻÄ«espace
imperméabilisé, couvert parӃŻXª°ӃJNXªX«ºréservé
à agrandir. Elle «ŻX´ºpas porteuse TŻX«¤XÄ
écologique et ´Ż «´N³ ºdans la réflexion globale
TŻJªⱴ«JzXªX«ºde ӃŻX´°JNXen entrée de
ӃŻJ«N X««Xgare.
Conclusions : Cette modification «ŻJÄ³Jpas
TŻ «N TX«NXsurӃŻX«Æ ³­««XªX«º.
A noter : La présentemodification n°1 comprend la
modification de ӁŹ8 ;sectorielle n°1 « La Gare de
Marans ». Cette OAP « déplacement» conserveӁŹΩӁ­º
urbain.

Motif I.2.4 : Marans -Jz³J«T ³ ӃŻXª°³ ´X TX ӃŻ(>ǓǑ

Avis technique et justification de la modification :
Il est proposé TŻJz³J«T ³ӃŻXª°³ ´Xde cet
emplacement réservé, afin de tenir compte de
ӃŻⱴºJºTŻJÆJ«NXªX«ºde la réflexion globale menée
surӃŻJªⱴ«JzXªX«ºde ce secteur et TŻJ«º N °X³les
besoins en maîtrise foncière communale, en
intégrant la parcelle AK12, comprenant des
constructions. Cette parcelle est en effet
stratégique dans le cadre de cet aménagement,en
raison de son positionnement en entrée du site,
ouvrant la perspective sur le bâtiment de la gare en
arrière plan. De plus, cette parcelle AK12 se trouve
enclavée au N¯Ä³du projet TŻJªⱴ«JzXªX«ºŵTŻ­
ӃŻ «ºⱴ³Ⱶº(voire ӃŻ ª°­³ºJ«NXƏde ӃŻ «ºⱴz³X³dans la
réflexion.
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Règlement graphique AVANT la Modification

Motif I.2.4 : Marans -Jz³J«T ³ ӃŻXª°³ ´X TX ӃŻ(>ǓǑ

Tableau en annexe du règlement écrit 
AVANT la Modification

Tableau en annexe du règlement écrit 
APRESla Modification

ƌӁŹ„Ӂ„ªX«º X« ´Ä³Ӂ z«„ ÆX³º N­³³X´°­«T ῡ ӁŹ„Ӂ„ªX«º „N³ º ª­T Z „ƍ
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Problématique : La collectivité a indiqué la nécessité de modifier
ӃŻ «º ºÄӃⱴde ӃŻXª°ӃJNXªX«ºréservé n°75, situé dans une zone 1AU et
qui a pour désignation « aménagement de ӃŻXÈºX«´ ­«du quartier des
Bacconneaux»,pour une superficieTŻX«Æ ³­«1995 m², dans le PLUi-H
en vigueur.

Incidences environnementales : 
La modification de ӃŻ «º ºÄӃⱴde ӃŻXª°ӃJNXªX«º
réservé n°75 ´Ż «´N³ ºen cohérence avec le zonage
1AUE et le projet de création TŻⱴ²Ä °XªX«º´
sportifs.
Sonemprise«ŻX´ºpasmodifiée.
Conclusions : Le changement de ӃŻ «º ºÄӃⱴde
ӃŻXª°ӃJNXªX«ºréservé n°75 TŻÄ«Xzone
résidentielle vers un plateau sportif «ŻX´ºpas de
nature à avoir des incidences notables sur
ӃŻX«Æ ³­««XªX«º.

Motif I.2.5 : Marans -ª­T Z X³ ӃŻ «º ºÄӃⱴ TX ӃŻ(>Ǔǒ

Avis technique et justification de la modification :
Il est proposé de revoir ӃŻ «º ºÄӃⱴde ӃŻXª°ӃJNXªX«º
réservé n°75 qui a évolué au regard des réflexions
TŻJªⱴ«JzXªX«ºde la commune, notamment en
lien avec le dispositif « Petites Villes de Demain ».
En effet, le quartier des Bacconneaux avait
initialement pour vocation de devenir un quartier
résidentiel, mais finalement, il accueillera un projet
de plateau sportif . Ce projet de plateau sportif
´Ż «´N³ ºdans ӃŻ­M¤XNº ZTŻÄ«rapprochement des
équipements sportifs et une meilleure accessibilité
depuis le collège voisin.
Ainsi, cela nécessiteӃŻJNºÄJӃ ´Jº ­«de ӃŻ «º ºÄӃⱴde
cet emplacement réservé pour ӃŻJTJ°ºX³aux
besoins du projet de plateau sportif, futurs
équipements sportifs.
La parcelle couverte par cet emplacement réservé
est située au sien de la nouvelle zone 1AUE
(ancienne zone 1AU) et fait la jonction entre le
futur plateau sportif et le collège.
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Motif I.2.5 : Marans -ª­T Z X³ ӃŻ «º ºÄӃⱴ TX ӃŻ(>Ǔǒ

Tableau en annexe du règlement écrit 
AVANT la Modification

Tableau en annexe du règlement écrit 
APRESla Modification

(les éléments en surligné vert correspondent aux éléments écrits modifiés)
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Problématique : La collectivité ambitionne de réduire et de modifier
ӃŻ «º ºÄӃⱴdeӃŻXª°ӃJNXªX«ºréservé n°89.

Incidences environnementales : 
2ŻXª°³ ´Xde ӃŻXª°ӃJNXªX«ºn°89 est
considérablement réduite, induisant une incidence
positive au regard de la consommationTŻX´°JNX.
De plus, le changement TŻ «º ºÄӃⱴsupprime le
projet de création de voirie au profit du
développement des mobilités douces, résultant en
une incidence positive au regard des enjeux
climatiques.
Conclusions : Les incidences globales sont donc
positives.

Motif I.2.6 : St Jean-de-Liversay -³ⱴTÄ ³X ӃŻXª°³ ´X Xº ª­T Z X³
ӃŻ «º ºÄӃⱴ TX ӃŻ(>Ӆǔ

Avis technique et justification de la modification :
L'emplacement réservé n°89 à St-Jean-de Liversay
doit être réduit pour être maintenu uniquement
sur la partie longeant la zone 2AU et supprimé le
long de la zone 1AU.
Le long de la zone 1AU, une bande va être rétro
cédée à la commune une fois l'aménagement du
quartier d'habitat finalisé (zone 1AU). Cette bande
permet de rejoindre le chemin blanc prévu au
permis TŻJªⱴ«JzX³ŵsitué sur la frange Est du
quartier (entre la zone 1AU et 2AU).

De plus, ӃŻ «º ºÄӃⱴde ce nouvel emplacement
réservé est modifié pour passer TŻÄ«projet
«TŻⱴӃJ³z ´´XªX«ºde voie » à un projet de « voie
douce », plus en adéquation avec la volonté de
renforcer les mobilités douces àӃŻⱴN|XӃӃXdu bourg.
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Règlement graphique AVANT la Modification

Motif I.2.6 : St Jean-de-Liversay -³ⱴTÄ ³X ӃŻXª°³ ´X Xº ª­T Z X³
ӃŻ «º ºÄӃⱴ TX ӃŻ(>Ӆǔ

Tableau en annexe du règlement écrit 
AVANT la Modification

Tableau en annexe du règlement écrit 
APRESla Modification (les éléments en surligné vert correspondent aux éléments écrits modifiés)
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Problématique : La collectivité a besoin de réduireӃŻXª°³ ´X(la largeur)
deӃŻXª°ӃJNXªX«ºréservé n°94, qui a pour désignation « création TŻÄ«
accèspiéton aux terrains de tennis »,avec une superficieTŻX«Æ ³­«728
m² dans le PLUi-H en vigueur.

Incidences environnementales : 
Cette modification consiste en la correction TŻÄ«X
erreur matérielle.
2ŻXª°³ ´Xréduite est en zone U, donc urbanisée,
mais également bâtie.
Conclusions : Cette correction résulte en une
incidence nulle.

5­º Z .ŸǏŸǓ ŷ ?º ?JÄÆXÄ³ TŻ Ä« ´-³ⱴTÄ ³X ӃŻXª°³ ´X TX ӃŻ(>ǔǑ

Avis technique et justification de la modification :
Il est proposé de réduire la largeur de
ӃŻXª°ӃJNXªX«ºréservé n°94, afin de se limiter à la
parcelle ZT274 (parcelle en lanière) et de ne plus
déborder sur les parcelles bâties situées plus au
Nord. Il ´ŻJz ºTŻÄ«Xcorrection TŻX³³XÄ³matérielle
puisque ӃŻXª°³ ´Xinitiale de cet emplacement
réservé débordait sur des fonds de parcelles
résidentielles et surtout sur des constructions, qui
«ŻJÆJ ºpas lieuTŻⱵº³X.
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Règlement graphique AVANT la Modification

5­º Z .ŸǏŸǓ ŷ ?º ?JÄÆXÄ³ TŻ Ä« ´-³ⱴTÄ ³X ӃŻXª°³ ´X TX ӃŻ(>ǔǑ

Tableau en annexe du règlement écrit 
AVANT la Modification

Tableau en annexe du règlement écrit 
APRESla Modification ƌӁŹ„Ӂ„ªX«º X« ´Ä³Ӂ z«„ ÆX³º N­³³X´°­«T ῡ ӁŹ„Ӂ„ªX«º „N³ º ª­T Z „ƍ
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Motif I.2.8 : Villedoux -³ⱴTÄ ³X ӃŻXª°³ ´X TX ӃŻ(>ǎǎǑ

Motif abandonné à la suite deӃŻJÆ ´du Commissaireenquêteur.
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I.3 ςajout de prescriptions patrimoniales
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5­º Z .ŸǐŸǎ ŷ 6ÄJ ӃӃⱴ TŻ Ä« ´Ɖ;³­ºXNº ­« TŻÄ« º ӃӃXÄӃ Ǝ°J³NXӃӃX   ǎǐǐƏ

Incidences environnementales : 
2ŻJ¤­Äºde la protection TŻÄ«arbre remarquable ´ŻJNN­ª°Jz«XTŻÄ«X
incidence positive sur le paysage et la biodiversité , et nulle sur les
autres enjeux environnementaux.

Problématique : ?­Ä|J º TX ӃJ N­ӃӃXNº Æ ºⱴ TŻJ¤­ÄºX³ Ä«X °³­ºXNº ­« °­Ä³
un arbre remarquable (tilleul) sur la parcelle AA133 sur la commune de 
6ÄJ ӃӃⱴ TŻ Ä« ´Ÿ

Avis technique et justification de la modification :
Il ´ŻJz ºTŻ­ZZ³ ³une protection pour un arbre remarquable
(visible depuisӃŻX´°JNXpublic) mais constituant un élément
patrimonial intéressant, à conserver et à valoriser, au sein
du parc de la propriété située sur la parcelle AA133, le long
de la rue des Ecoles. Cet ajout TŻÄ«Xprotection
patrimoniale au titre de ӃŻJ³º NӃXL151-23 ´Ż «´N³ ºdans la
volonté de la collectivité de préserver au mieux son
patrimoine paysager et naturel et ´Ż «´N³ ºen
complémentarité des continuités de trames vertes et
bleues,au sein des noyaux construits.

Rappel de la règle : Lesarbresremarquablesidentifiés sur les

documentsgraphiquesenvertu deӁŹJ³º NӁXL151-23 du codede

ӁŹÄ³MJ« ´ªXsont protégés. Les arrachagesne sont autorisés

que pour des raisonssanitaires,ou de sécurité ou de besoins

techniquesTŹ «º„³‟ºcollectif justifiés (réseaux,voirie, etc.).

Néanmoins,tout arbre abattu doit être remplacépar un autre

de la mêmeessenceet au mêmeemplacementou à proximité.

Sipour desraisonssanitairesou techniquesil«ŹX´ºpaspossible

de replanterun arbrede la mêmeessence,un arbreTŹÄ«Xautre

essenceau gabarit équivalent(taille, port) pourra le remplacer.

Le renouvellementde cesarbresremarquablesdevra respecter

les listesTŹX´´X«NX´préconiséeset interdites présentesdans

ӁŹOAP « LisièresUrbaines ». Enfin, il est interdit de porter

atteinte aux caractéristiques esthétiques des arbres

remarquablesprotégéset notammentceuxtaillésen têtard.
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5­º Z .ŸǐŸǎ ŷ 6ÄJ ӃӃⱴ TŻ Ä« ´Ɖ;³­ºXNº ­« TŻÄ« º ӃӃXÄӃ Ǝ°J³NXӃӃX   ǎǐǐƏ

Règlement graphique APRESla ModificationRèglement graphique AVANT la Modification
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5­º Z .ŸǐŸǏ ŷ 2X +Äⱴ TŻAlleré Ɖ;³­ºXNº ­« TX |J X´ Xº TŻÄ« X´°JNX M­ ´ⱴ
dans enveloppe urbaine

Problématique : Souhait de la collectivité TŻJ¤­ÄºX³des linéaires de haies
remarquableset un boisement à protéger au titre deӃŻJ³º NӃXL151-23 du Code
deӃŻÄ³MJ« ´ªX.

Avis technique et justification de la modification :
Il ´ŻJz ºde compléter le repérage des haies et bois à
protéger au titre de ӃŻJ³º NӃXL151-23 du code de
ӃŻC³MJ« ´ªXŵéléments constitutifs de la trame verte et
bleue.

Incidences environnementales : 
La protection nouvelle de haies et TŻÄ«boisement
´ŻJNN­ª°Jz«XTŻÄ«Xincidence positive sur la trame verte
et bleue, le paysage et la biodiversité , et nulle sur les
autres enjeux environnementaux.
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5­º Z .ŸǐŸǏ ŷ 2X +Äⱴ TŻAlleré Ɖ;³­ºXNº ­« TX |J X´ Xº TŻÄ« X´°JNX M­ ´ⱴ
dans enveloppe urbaine

Règlement graphique APRESla ModificationRèglement graphique AVANT la Modification
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5­º Z .ŸǐŸǏ ŷ 2X +Äⱴ TŻAlleré Ɖ;³­ºXNº ­« TX |J X´ Xº TŻÄ« X´°JNX M­ ´ⱴ
dans enveloppe urbaine

Règlement graphique APRESla ModificationRèglement graphique AVANT la Modification
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5­º Z .ŸǐŸǏ ŷ 2X +Äⱴ TŻAlleré Ɖ;³­ºXNº ­« TX |J X´ Xº TŻÄ« X´°JNX M­ ´ⱴ
dans enveloppe urbaine

Règlement graphique APRESla ModificationRèglement graphique AVANT la Modification
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5­º Z .ŸǐŸǏ ŷ 2X +Äⱴ TŻAlleré Ɖ;³­ºXNº ­« TX |J X´ Xº TŻÄ« X´°JNX M­ ´ⱴ
dans enveloppe urbaine

Règlement graphique APRESla ModificationRèglement graphique AVANT la Modification
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Avis technique et justification de la
modification :
Des alignements et des boisements de
frênes têtards ont été identifiés au sein du
site classésur les communes de La Ronde et
Taugon (boucles de la Sèvre Taugon/La
Ronde).

Il ´ŻJz ºde les protéger au titre de ӃŻJ³º NӃX
L151-23 du Code de ӃŻÄ³MJ« ´ªXafin TŻⱵº³X
en cohérence et de renforcer ӃŻ8 ;
thématique « les alignements TŻJ³M³X´dans
le marais mouillé ».

Le repérage de ces boisements et
alignements a été mené par le service
environnement de la Communauté de
Communes Aunis Atlantique et ӃŻ ´´­N Jº ­«
Communale de ChasseAgréée (ACCA)de La
Ronde.
Cela représente 135 haies/alignements et
12 boisements de frênes têtards ajoutés
dans le cadre des protections au titre de
ӃŻJ³º NӃXL151-23 du code deӃŻC³MJ« ´ªX.
On retrouve le plus souvent des frênes
taillés en têtard alignés le long des terrées,
longues buttes TŻÄ«Xdizaine de mètres de
largeur sur plusieurs dizaines de mètres en
longueur, qui correspondent en fait au
volume de terre extrait pour ӃŻJªⱴ«JzXªX«º
des canaux dans le Marais poitevin
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5­º Z .ŸǐŸǐ ŷ  ¤­Äº´ TŻJӃ z«XªX«º´ TX Z³Ⱶ«X´ ºⱵºJ³T´ TJ«´ ´ ºX NӃJ´´ⱴ
Nord communes de La Ronde et Taugon

Incidences environnementales : 
La protection nouvelle de frênes têtards
´ŻJNN­ª°Jz«XTŻÄ«Xincidence positive sur
le paysage et la biodiversité , et nulle sur les
autres enjeux environnementaux.

Problématique :?­Ä|J º TX ӃJ N­ӃӃXNº Æ ºⱴ TŻJ¤­ÄºX³ TX´ JӃ z«XªX«º´ TX Z³Ⱶ«X´ ºⱵºJ³T´ŵ
´ ºÄⱴ´ TJ«´ ӃX ´ ºX NӃJ´´ⱴ TÄ 5J³J ´ °­ ºXÆ «ŵ ► °³­ºⱴzX³ JÄ º º³X TX ӃŻJ³º NӃX 2ǎǒǎ-23 du 
$­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªXŸ
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Règlement graphique APRESla ModificationRèglement graphique AVANT la Modification

5­º Z .ŸǐŸǐ ŷ  ¤­Äº´ TŻJӃ z«XªX«º´ TX Z³Ⱶ«X´ ºⱵºJ³T´ TJ«´ ´ ºX NӃJ´´ⱴ
Nord communes de La Ronde et Taugon

Pour la commune de TaugonPour la commune de Taugon
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Règlement graphique APRESla ModificationRèglement graphique AVANT la Modification

5­º Z .ŸǐŸǐ ŷ  ¤­Äº´ TŻJӃ z«XªX«º´ TX Z³Ⱶ«X´ ºⱵºJ³T´ TJ«´ ´ ºX NӃJ´´ⱴ
Nord communes de La Ronde et Taugon

Pour la commune de La RondePour la commune de La Ronde
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Avis technique et justification de la modification :
Il ´ŻJz ºde protéger et valoriser un ensemble bâti
remarquable pour un ancien ensemble agricole (enfilade en
forme de « L »),situé sur la parcelle OB794, en entrée sud
du village de Choupeau. Cet ajout TŻÄ«Xprotection
patrimoniale au titre de ӃŻJ³º NӃXL151-19 du Code de
ӃŻÄ³MJ« ´ªX´Ż «´N³ ºdans la volonté de la collectivité de
préserver son patrimoine bâti et notamment agricole.
2ŻJ¤­Äºde cette protection patrimoniale ´Ż «´N³ ³Jen
cohérence et en continuité de la protection déjà existante
sur la parcelle voisine (OB795) pour un autre ancien
ensemblebâti agricole. Cesdeux protections permettent de
garantir une qualité à ӃŻX«º³ⱴXdu village de Choupeau et
permettent de remettre en état et TŻX«º³XºX« ³du
patrimoine local, sans consommation TŻX´°JNX´naturels,
agricoleset forestiers.
Rappelde la règle : lessitesbâtis remarquablesidentifiéessur
les documents graphiques,en vertu de ӁŹJ³º NӁXL151-19 du
codedeӁŹÄ³MJ« ´ªXsont protégéset doivent être conservéset
faireӁŹ­M¤XºTŹÄ«XmaintenanceouTŹÄ«Xrestaurationde haute
qualité. Lesrèglesrelativesaux élémentsde petits patrimoines
et aux immeublesremarquables´ŹJ°°Ӂ ²ÄX«ºaux propriétés
remarquables. De surcroît, les constructionsnouvellesdoivent
´Ź «º„z³X³harmonieusement aux constructions voisines
(hauteur, volumes,matériaux, ordonnancementdes niveaux).
Lescours ferméesou partiellement fermées(en L ou en U) de
cespropriétéssont inconstructibles.

A noter : cet ensemble bâti a fait également ӃŻ­M¤XºTŻÄ«
ajout de deux changements de destination, au sein de la
procédure de modification simplifiée n°2 du PLUiH.
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Motif I.3.4 : St Jean de Liversay Ɖ ¤­Äº TŻÄ« ´ ºX M◄º  ³XªJ³²ÄJMӃX JÄ
village de Choupeau

Incidences environnementales : 
2ŻJ¤­ÄºTŻÄ«Xprotection sur un site bâti remarquable ´ŻJNN­ª°Jz«X
TŻÄ«Xincidence positive sur le patrimoine et le paysage, et nulle sur les
autres enjeux environnementaux.

Problématique : ?­Ä|J º TX ӃJ N­ӃӃXNº Æ ºⱴ TŻJ¤­ÄºX³ Ä«X °³­ºXNº ­« °­Ä³
un ensemble bâti remarquable sur la parcelle OB794, située au village 
de Choupeau, sur la commune de Saint-Jean-de-Liversay.

Ensemblebâti de la parcelleOB794 sur lequel
porteӁŹJ¤­ÄºTŹÄ«Xprotection patrimoniale

Ensemble bâti de la parcelle OB795 sur
lequelexistedéjàuneprotection patrimoniale
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Motif I.3.4 : St Jean de Liversay Ɖ ¤­Äº TŻÄ« ´ ºX M◄º  ³XªJ³²ÄJMӃX JÄ
village de Choupeau

Règlement graphique APRESla ModificationRèglement graphique AVANT la Modification



Communauté de communes Aunis Atlantique // Modification de droit commun n °1 du PLUiH

46

Motif I.3.5 : CourçonƉAjout de trois arbres remarquables

Règlement graphique APRESla ModificationRèglement graphique AVANT la Modification

Problématique : Il ´ŻJz ºde donner suite à une observation déposée sur le registre dématérialisée de
ӃŻX«²ÄⱵºXpublique pour la protection de 3 arbres centenaires au sein de la parcelle AB117, située en
zone U dans le bourg de Courçon. Par la prescription « arbres remarquables» au titre deӃŻJ³º NӃXL151-
23 du code deӃŻÄ³MJ« ´ªXŵil´ŻJz ºTŻéviter leur abattage ou leur élagageexcessif.

Cette demande est justifiée par ӃŻ­M¤XNº Zde renforcer les éléments constitutifs de la trame verte et
bleue et de valoriser le patrimoine paysager,dans lesN¯Ä³´de bourg.

Incidences environnementales : 

Conclusions :
2ŻJ¤­ÄºTŻÄ«Xprotection sur des
arbres en N¯Ä³de bourg
´ŻJNN­ª°Jz«XTŻÄ«Xincidence
positive sur le patrimoine et le
paysage, ainsi que sur les enjeux
environnementaux.



Communauté de communes Aunis Atlantique // Modification de droit commun n °1 du PLUiH

47

II. Evolution des OAP
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II.1 ςdispositions écrites des OAPsectorielles
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Avis technique et justification de la modification :
Afin de tendre vers des opérations TŻJªⱴ«JzXªX«º
TŻ|JM ºJºplus respectueuse de ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŵde la
biodiversité et de la faune, il est proposé TŻJ¤­ÄºX³une
partie spécifique sur ce sujet au sein des dispositions
écrites communes à tous les secteurs TŻOAP à vocation
TŻ|JM ºJº.
Ainsi, les porteurs de projet et aménageurs pourront
davantage être sensibilisés aux bonnes pratiques en la
matière et pourront se référer à des documents à portée
pédagogique pour intégrer des dispositifs vertueux pour
ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºau sein de leurs aménagements.
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Motif II.1.1 : Ajouter des dispositions générales sur la biodiversité et la 
faune dans les OAP «habitat »

Incidences environnementales : 
2ŻJ¤­Äºde dispositions en faveur de la biodiversité dans les
OAP « habitat » a des incidences positives : favoriser les
habitats favorables à la faune sauvage dans les milieux
urbains, conforter la trame verte et bleue en renforçant la
perméabilité à la biodiversité au sein des enveloppes urbaines,
préserver la biodiversité anthropophile, prioriser les espaces
végétalisés,la nature en ville, etc.

Problématique : .Ӄ ´ŻJz º TŻJ¤­ÄºX³ TX´ T ´°­´ º ­«´ ³XӃJº ÆX´ JÄ
respect de la biodiversité et du développement de la faune au 
sein des OAP à vocation «habitat ». 
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OAP dispositions écrites AVANT la Modification

2. ORIENTATIONSDΩAMÉNAGEMENTETDEPROGRAMMATIONSECTORIELLES

VOCATIONPRINCIPALE«HABITAT»

A. hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 9/wL¢9{ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ

B. Intégration environnementale

Å Gestion du pluvial
Les principes de gestion des eaux pluviales par techniques douces (noues, tranchées 
Xº Æ­ X´ T³J «J«ºX´ŹƏ X´º ӃJ ³ⱳzӃX ► ³X´°XNºX³ TJ«´ ӃX´ ­°ⱴ³Jº ­«´ TŻJªⱴ«JzXªX«º
TŻX«´XªMӃXŸ ƎŹƏ

OAP dispositions écrites APRESla Modification

2. ORIENTATIONSDΩAMÉNAGEMENTETDEPROGRAMMATION

SECTORIELLESVOCATIONPRINCIPALE«HABITAT»

A. hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
9/wL¢9{ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t 
sectorielles

B. Intégration environnementale

Å Gestion du pluvial
Les principes de gestion des eaux pluviales (infiltration et gestion de la
surverse)par techniques douces (noues,tranchées et voies drainantesŹ)
est la règle à respecter dans les opérations TŻJªⱴ«JzXªX«ºTŻX«´XªMӃX.
(Ź)

Å Biodiversité et faune au sein du bâti

Il est rappelé que la destruction des nids«ŻX´ºpas autorisée, notamment
ceux des hirondelles de fenêtre sur façade ou toiture .

Se référer au guide technique « biodiversité et bâti » téléchargeable ici :
https://www .lpo.fr/la -lpo-en-actions/mobilisation -citoyenne/nature -
en-ville/ressources-pedagogiques-nature-en-ville/biodiversite -et-bati.

Dans le cadre des futurs aménagements,la prise en compte de la faune
doit être une priorité, notamment dans le cadre de ӃŻⱴT Z NJº ­«des
clôtures.

Tout projet TŻJªⱴ«JzXªX«ºdoit être ӃŻ­NNJ´ ­«de réfléchir à la
(re)végétalisationdeӃŻX´°JNXŵmême sur de petites surfaces : plantations
en pied de façade,micro-jardins,Ź

Motif II.1.1 : Ajouter des dispositions générales sur la biodiversité et la 
faune dans les OAP «habitat »

(les éléments en surligné vert correspondent aux éléments écrits ajoutés)
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